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 n°159 141 du 22 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 13 juillet 2015 « ainsi que d’un ordre de quitter le territoire ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MADANI loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 25 février 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Le 13 juillet 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée.  

 

« Motif: 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et 11 éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 
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Monsieur S.B. invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Maroc, pays d'origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 10 juillet 2015, joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d'origine, que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas de 

voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d'origine, le Maroc. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors le dossier médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte a 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

Siqnalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier deux 

procédures : I article 9ter procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux 

d'obtenir un titre de séjour exclusivement pour motif médical et l'article 9bis, procédure pour des 

étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d'obtenir un titre de séjour pour motifs humanitaires. 

Dès lors, les éléments non-médicaux invoques ne peuvent être appréciés dans la demande 

d'autorisation de séjour sur base de l'article 9ter introduit par le requérant. 

 

Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également radier l'intéressé du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ». 

 

 

2. Question préalable - Objet  du recours 

 

La partie requérante postule l’annulation d’un « ordre de quitter le territoire » assortissant  la décision 

déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de 

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 prise le 13 juillet 2015. 

Il ne ressort néanmoins pas du dossier administratif que cette décision soit assortie d’un ordre de quitter 

le territoire. Il s’ensuit que le Conseil ne s’estime saisi que de la décision de rejet susvisée.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 9 ter § 1 et 62 de la loi du 15 décembre sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 23 de la Constitution, de l’article 3 de la Convention de 

Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), du principe général de 

précaution, du principe général de droit « Audi alteram paterm » et du devoir de minutie, des formes 

substantielles de la procédure instituée par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 2 de 

la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

En une première branche intitulée , « erreur manifeste d’appréciation, la violation des articles 9 ter § 1 et 

62 de la loi du 15 décembre sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, 2 et 3 de la loi du29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 3 de 
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la Convention de Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), du principe 

général de précaution, du principe général de droit « Audi alteram paterm » et du devoir de minutie, et 

des formes substantielles de la procédure instituée par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 198, de 

l’article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement », elle fait notamment  valoir « que la demande introduite par 

l’intéressé est refusée sous prétexte que les soins sont disponibles et accessibles au requérant dans 

son pays d’origine, le Maroc », que les conclusions du médecin conseil « sont en totale contradiction 

avec les rapports produits par les médecins du requérant tout au long de sa demande », qu’ « il ressort 

explicitement du certificat médical circonstancié établi en date du 30 septembre 2009 par le Docteur 

BRIEN que l’intéressé est atteint d’une épilepsie difficile à contrôlé (nous soulignons), malgré le suivi 

d’un traitement », que dans un certificat médical daté du 19 septembre 2011, le Docteur VAUTHIER, 

neurologue, expose également que l’intéressé « présente une épilepsie difficilement contrôlée 

actuellement avec du Tegretol et du Phenobarbital» et ajoute « il n’est actuellement pas prudent que ce 

patient regagne son pays d’origine»,  que  le Docteur Vauthier réitère dans un certificat médical du 13 

avril 2011 que l’intéressé « présente une épilepsie généralisée qui fut difficile à équilibrer, et le risque de 

nouvelles crises est présent » et que « c’est donc erronément que le médecin conseil de la partie 

adverse affirme, sans avoir examiner le requérant, que cette maladie est contrôlée sous traitement alors 

que le dossier médical produit démontre le contraire » . 

 

4. Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, « L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité conformément au §2 

et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le 

Royaume au ministre ou son délégué ». En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette 

disposition répond aux critères ainsi établis, les alinéas suivants de ce paragraphe portent que « 

L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical datant de 

moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, 

leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur

Doc. parl., Ch. repr., -

-

demande. 

 

4.2. L

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, san

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

-
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desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil constate que, dans son avis médical du 10 juillet 2015, le médecin 

fonctionnaire a estimé que « de l’analyse du dossier médical,  il ressort qu’il s’agit d’un patient âgé de 43 

ans qui a présenté des crises d’épilepsie, essentiellement nocturnes, mais bien sous contrôle sous 

traitement ». 

 

Or, il ressort du dossier administratif, que le certificat médical du 30 septembre 2009 fait état d’une 

« épilepsie difficile à contrôler » et d’une « relative stabilisation », que le certificat médical du 19  

novembre 2009 constate une diminution substantielle du nombre de crises et que si le certificat médical 

du 1er juillet 2010 mentionne que le requérant ne fait plus de crise, celui du 13 avril 2011 relève un 

« risque de nouvelles crises présent », tandis que le certificat médical du 19 septembre 2011 constate à 

nouveau une épilepsie difficilement contrôlée avec le traitement suivi. Ces certificats médicaux sont 

mentionnés par le médecin fonctionnaire dans la section de son avis intitulée « histoire clinique et 

attestations médicales ». 

 

Il s’ensuit que la partie requérante ne peut, au vu de ces éléments, comprendre les raisons pour 

lesquelles le médecin fonctionnaire a estimé, dans  son  avis,  que « de l’analyse du dossier médical,  il 

ressort qu’il s’agit d’un patient âgé de 43 ans qui a présenté des crises d’épilepsie, essentiellement 

nocturnes, mais bien sous contrôle sous traitement ». 

 

Les arguments soulevés par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de nature 

à renverser le constat qui précède. 

 

4.4. Le moyen, pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, est fondé et suffit à emporter l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas 

lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

Le moyen unique étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie de débats succincts 

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers.  

 

L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 13 juillet 2015, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille quinze par : 
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Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. BUISSERET 

 


